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CHARTE EVOLIA 
 
 
 
 
La société ABAX Industries, 
 
a mis en place la charte verte EVOLIA afin de développer une gamme de 
produits en adéquation avec les enjeux environnementaux actuels et dans un 
objectif de protection de la santé de l’utilisateur final. 
Ainsi, nous prenons soins de sélectionner les composants de nos formulations 
afin de trouver des solutions plus respectueuses de l’environnement tout en 
garantissant une sécurité accrue pour nos clients. 
 
Dans cet objectif, notre charte EVOLIA repose sur 8 critères fondamentaux : 
 

 Origine végétale des tensio-actifs 
 Sans phosphates, sans phosphonates 
 Sans NTA, Sans EDTA 
 Moins de 5% de COV 
 Sans substances allergisantes 
 Sans substances toxiques pour l’environnement 
 Sans substances bio accumulatrices ou persistantes dans l’environnement 
 Sans substances CMR (cancérigènes, mutagènes ou reprotoxiques) 

 
Les produits faisant partie de notre gamme EVOLIA répondent au minimum à 5 
des 8 critères cités ci-dessus. 
 
Fait à Villeneuve Le Roi, le 5 Mai 2022. 
 

 
 
Olivier SAPEY 
Responsable R&D 
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